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VALABLE DANS TOUTE LA FRANCE

MARIE MARTIN

CHEQUE DEJEUNER

92 GENNEVILLIERS

SPECIMEN

Titres Restaurant papier TR  2019

2019 – VISUELS  
ET SÉCURITÉS

Acceptation du 1er décembre 2018 au 31 janvier 2020  
Remboursables auprès de CRT Traitement jusqu’au 29 février 2020
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Pour nous contacter

 

0,40 € / min0 892 680 655
Pour retrouver tous nos services, 
comment souscrire, les tarifs, ainsi  
que nos CGA, CGU en vigueur :

www.crt.asso.fr

Les règles d’or pour sécuriser  
vos titres et être remboursé  
dans les délais convenus :

Apposez 
votre cachet commercial 

lisible sur le devant du titre

Découpez les coins  
en haut à gauche  

pour éviter toute utilisation 
frauduleuse 

Remplissez  
votre bordereau

Rangez les titres dans  
le même sens  

avec votre bordereau 
personnalisé rempli 

Sécurisez votre remboursement

Depuis votre smartphone 

téléchargez l’application Ma CRT. 

Disponible sur  : AppStore, 

GooglePlay et Market Place.

Retrouvez-moi surwww.crt.asso.fr
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Acceptation du 1er décembre 2018 au 31 janvier 2020 Remboursables auprès de CRT Traitement  jusqu’au 29 février 2020

2019 – VISUELS ET SÉCURITÉS

Les sécurités communes
!  Intégrité du titre

Le titre doit être entier, non découpé, non perforé  
et ne doit pas avoir été tamponné.

A  Millésime
Le millésime du titre 2019 est acceptable  
du 1er décembre 2018 au 31 janvier 2020.

B  Zones fluorescentes
Vérifiez la présence d’encre fluorescente :  
l’encre devient marron si le titre est photocopié.

C  Code à barres
Le code à barres permet une meilleure traçabilité.

D  Le coin supérieur gauche
Chaque coin supérieur gauche doit être découpé 
avant envoi à la CRT Traitement, inutile de les 
conserver. Refusez un titre sans son coin.

E  Carré CMC7
Police d’impression propre au chèque bancaire.

F  Code sécurité
Communiqué en cas de vol.

Pass Restaurant

En étant affilié à la CRT Services pour le Titre Restaurant papier, vous pouvez également accepter les Chèques 
d’Accompagnement Personnalisé (CAP), catégorie Alimentaire uniquement, et sans limitation de quantité pour ces titres. 

Voir le guide pratique de sécurité dédié aux CAP, sur www.crt.asso.fr

Sécurité a�lié
2019

VALABLE

VALABLE

VALABLE

19SPECIMEN

www.sodexoavantages.fr

Sodexo Pass France SA - RCS Nanterre 340 393 065
19 rue Ernest Renan, 92022 Nanterre Cedex

19

Ce titre est émis et remboursé conformément
à la législation en vigueur.

MODALITÉS D’UTILISATION :
- L’utilisation des titres restaurant est limitée à un montant

maximum de 19 e par jour (art. R.3262-10 du Code du Travail).
- Ce titre n’est pas utilisable les dimanches et jours fériés sauf mention contraire

sur le titre (Art. R.3262-8 du Code du Travail).
- Non valable hors France métropolitaine et D.O.M.
- Validité : les Pass Restaurant 2019 sur support papier sont consommables

jusqu’au 31/01/2020.
- Aucune monnaie ne peut être rendue sur ce Pass Restaurant.

MODALITÉS DE REMBOURSEMENT :
- Ce titre, sur lequel l’affilié appose préalablement son cachet commercial est remboursable

auprès de la CRT - 93731 BOBIGNY CEDEX 09 après utilisation chez les professionnels
affiliés - Tel. 0 892 680 655 (Service 0,40 e / min + prix appel).

- Titre non remboursé, si non émis par Sodexo Pass France.
Ce titre ne peut être ni acheté ni vendu sans l’accord de Sodexo Pass France.
Le recel des titres restaurant est puni par l’article 321-1 du Code Pénal
de 5 ans d’emprisonnement et 375 000 euros d’amende.
Le Pass Restaurant existe aussi sur support carte.
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1  Réactif javel/frottable
2  Argent effet miroir

3  Thermoréactif rose
4  Écriture simultanée

5   Filigrane
6   Fluo orange 804
7   Lettre de transport  

s’il y a lieu

1    Mention « 2019 » imprimée en encre iridescente contenant des 
effets brillants. 

2    Embossage : sensation de relief au toucher de la mention « 2019 », 
des contours du drapeau français et du logo Apetiz.

3    Thermo sensibilité : pincez le titre ou apposez votre pouce quelques 
secondes sur la zone sensible, la zone change de couleur ou 
s’efface temporairement à la chaleur. 

4    Marque « CHEQUE APETIZ » imprimée en encre argent.
5    Gaufrage de la marque « CHEQUE APETIZ » par un processus de 

foulage du papier.
6    Zone de micro-impression de la mention répétée « CHEQUE APETIZ » 

difficile à reproduire avec un processus d’impression standard.

7    Impression simultanée Recto/Verso du logo Apetiz par 
superposition. 

8    Zone en relief « APZ » dans le coin supérieur gauche.
9    Guilloche avec trame variée qui devient floue en cas de photocopie.

10    Mentions « 2019 » micro imprimées, indéchiffrables à l’oeil nu et 
non reproductibles avec une impression standard.

11    Encre frottable invisible : en cas de doute sur la validité d’un titre, 
frotter cette zone avec une pièce de monnaie uniquement (sous 
peine de déchirer le titre) et la mention « VALIDE » apparaît.

12    Mot latent « COPIE » illisible à l’œil nu, apparait en cas de fraude à 
la photocopie.

13    Pantone fluorescent : orange 804.
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VALABLE DANS TOUTE LA FRANCE
MARIE MARTIN
CHEQUE DEJEUNER
92 GENNEVILLIERS

SPECIMEN

1   2  3  Micro lettrage avec effet dégradé.
4    Les lettres FR entourées d’un cercle sont situées dans une zone de 

microperforation détectable au toucher.
5    La fourchette, la cuillère et le couteau sont imprimés en transvision. 

Ces deux éléments se révèlent complètement en regardant le chèque 
par transparence.

6  Hologramme bi-métal, démétallisé.
7  8   Écrit en encre invisible fluorescente, visible sous lampe UV.

Sécurités présentes sur tout le titre  
9   Papier teinté.
10  Fibres visibles dans le papier (marron).
11   Fibres UV invisibles (uniquement sous contrôle lampe UV).

Flashez  
pour partager plus 

au quotidien 

VITROS_1Produit_150x213_150706.indd   1 06/07/2015   11:14

ORANGE FLUO
QUI VIRE AU JAUNE 
OU AU BRUN EN CAS  
DE PHOTOCOPIES
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UP 2019

NON VALABLE HORS DE FRANCE – RENDU DE MONNAIE INTERDIT – L’UTILISATION DES TITRES- RESTAURANT PAR LE BÉNÉFICIAIRE EST LIMITÉE À UN  
MAXIMUM DE 19 EUROS PAR JOUR AUPRÈS DES AFFILIÉS                       CHÈQUE DÉJEUNER (ARTICLE R 3262-10 DU CODE DU TRAVAIL),TITRE REMBOURSABLE AUPRÈS 
DE LA C.R.T. APRÈS UTILISATION CONFORME À LA                  RÉGLEMENTATION EN VIGUEUR AUPRÈS DES AFFILIÉS CHÈQUE DÉJEUNER – C.R.T. – 
93731 BOBIGNY CEDEX 09 – TÉL. 0 892 680 655 (SERVICE               0,40 € / MIN + PRIX APPEL).
LES ARTICLES 321- 1 ET SUIVANTS DU CODE PÉNAL             PUNISSENT LE RECEL, ET NOTAMMENT DE TITRES-RESTAURANT, DE 5 ANS D’EMPRISONNEMENT 
ET DE 375 000 EUROS D’AMENDE, VOIRE DE PEINES ET AMENDES PLUS LOURDES EN CAS DE CIRCONSTANCES AGGRAVANTES.

Fin d’utilisation : 31 janvier 2020 
Ce titre n’est valable qu’en présence du coupon à découper situé en haut à gauche du recto

A
 - 

06
/1

5 
- D

4

Illustration : sergeevana-Fotolia.com

Notre démarche nous engage
Nous sommes le premier acteur de notre secteur d’activité à avoir soumis notre 
démarche de responsabilité sociétale à un organisme d’évaluation indépendant. 
Nos certifications ISO 9001, 14001, PEFC et notre label Origine France Garantie
prouvent notre volonté de satisfaire nos clients tout en réduisant l’empreinte 
carbone de nos activités. 
Après utilisation, tous nos titres partent dans une filière de valorisation pour être 
recyclés.
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Chèque Déjeuner

Rappel

Ticket Restaurant®

1    Fond guilloché complexe.
2    Monogramme d’Edenred en micro-perforations.
3   Nom d’Edenred écrit en « relief » (travail de guilloche).
4    Une lettre « e » du nom d’Edenred en micro-texte écrite à l’envers.
5    Nom d’Edenred écrit en micro-texte positif et négatif et couleur 

irisée.
6    Logo Edenred en transvision recto/verso.
7    Millésime en transvision recto/verso et couleur irisée.
8    FR embossé (relief perceptible au toucher).

9    Encre fluorescente.
10    Logo Edenred et millésime en transvision recto/verso.
Sécurités présentes sur tout le titre  : 
11    Logo Edenred en filigrane dans le papier (visible en transparence sur 

toute la surface du titre).
12    Fibres fluorescentes dans la masse du papier, réparties sur toute la 

surface du titre, visibles seulement à la lampe à UV.
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BRendez-vous sur notre site edenred.fr ou téléchargez l’application MyEdenred :

Titres Restaurant papier TR  

À découper par le commerçant

Au millésime 2019, Chèque de Table
change de nom et devient Apetiz !

Validité : 31 janvier 2020
Ce titre est remboursable après utilisation chez les professionnels affiliés et apposition à son recto du cachet commercial de l’affilié, auprès de la
CRT, 93731 Bobigny cedex 09 – Tél. : 0 892 680 655 (Service 0,40 €/min + prix appel).

Titre valable uniquement en présence :
• À SON RECTO : du coupon à découper et de la mention « APZ » embossée (situés en haut à gauche) / de 3 zones fluorescentes
(bande+triangle+logo) / d’une zone thermoréactive / de la mention CHEQUE APETIZ gaufrée et imprimée en encre argent à droite de la valeur
faciale / de la mention 2019 à la fois embossée et imprimée en encre iridescente / du drapeau embossé / du contour embossé du logo Apetiz
(situé en bas à droite) / du contour du visuel en micro-lettres.
• À SON VERSO : des mentions et conditions réglementaires d’utilisation / d’une guilloche en haut à gauche imprimée en encre fluorescente
/ d’un bandeau de micro-lettres sur la zone à découper / du logo inversé Apetiz.

Titre émis et remboursé selon la législation en vigueur :
Non valable hors de France / Non remboursé si non-conforme / Rendu de monnaie interdit.
L’utilisation des titres-restaurant est limitée à un montant maximum de dix-neuf euros par jour – article R.3262-10 du Code du Travail. L’article 321-
1 (et suivants) du code pénal punit le recel (et notamment de titres-restaurant) de 5 ans d’emprisonnement et de 375 000 euros d’amende, voire de
peines et d’amendes plus lourdes en cas de circonstances aggravantes. Toute utilisation frauduleuse, toute contrefaçon fera l’objet de poursuites
judiciaires. Les titres-restaurant ne sont pas utilisables les dimanches et jours fériés, sauf décision contraire de l’employeur au bénéfice exclusif
des salariés travaillant pendant ces mêmes jours. Dans ce cas, une mention en ce sens figure sur le titre (article R3262-8 du Code du Travail).
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Réservé commerçant

Réservé commerçant

SPECIMEN

Référence client : XXXXXXX 
SAPRESME SA
35800 BICHNEC 
DURAND MARIE

VALABLE FRANCE jusqu’au 31/01/2020 

0000006       20/20         N°1      
  

Bons plans et jeux sur guest-club.fr

*X,XX* €
*X EURO*
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Chèque Apetiz

Les vitrophanies des 4 émetteurs sont disponibles sur simple demande auprès de  la CRT Services

IMPORTANT 
Chèque de Table® change de nom et devient le chèque Apetiz !

IMPORTANT Chèque de Table® change de nom et devient le chèque Apetiz !

10
10


